
LA MISSION D'OBSERVATION AU BÉNIN 

Je désire faire quelques commentaires sur la mission d'observation de l'élection au 
Bénin, dans le cadre des élections législatives du mardi 28 mars 1995. 

Je voudrais, bien humblement, vous faire part de ma première expérience à titre 
d'observateur international de l'AIPLF. 

Il faut avouer, compte tenu de l'objet de ces missions, que les décisions entourant ces 
voyages se font très rapidement. Plusieurs éléments sont essentiels avant un tel périple 
et peu de temps nous est accordé. D'abord le visa, le passeport, les vaccins et 
médicaments, pour être en règle. Puis les connaissances générales de base, 
élémentaires, avant le départ. Ici, une première remarque, le secrétariat de l'AIPLF doit 
toujours, dans le domaine du possible, remettre un dossier de presse aux observateurs 
avant leur départ. Nous nous devons obligatoirement de connaître la situation 
économique, sociale et politique du pays où l'on va. 

Pour tout voyage en Afrique, je recommande fortement l'escale d'une nuit à Paris et ce, 
principalement pour pouvoir travailler dès notre arrivée en Afrique. L'AIPLF devrait 
sélectionner un hôtel à Paris et proposer cet hôtel aux observateurs (je suggère le 
Frantour Suffren, rue Jean Rey, près de la Tour Eiffel). De cette façon, l'organisation de 
ces voyages en serait simplifiée. 

Il nous faut arriver sur les lieux de l'observation quelques jours avant la tenue des 
élections. Nous devons connaître les instances responsables des élections (au Bénin, il 
s'agissait de la CENA, la Commission électorale nationale autonome), discuter avec ces 
personnes du déroulement de la campagne électorale et voir si tout s'est déroulé dans 
l'ordre et selon les lois. 

Les observateurs doivent aussi rencontrer les dirigeants des principaux partis politiques 
impliqués afin de connaître leur point de vue sur le déroulement de la campagne 
électorale et sur le respect des lois. La population, en général, doit aussi être un aspect 
important de l'observation de la campagne électorale, à savoir ce que les gens de la rue 
ont comme perception face au processus électoral. La période pré-électorale est 
essentielle pour comprendre la suite des événements. 

Le jour du scrutin, les observateurs doivent très tôt assister à l'ouverture des bureaux 
de vote et toute la journée s'assurer que le droit de vote s'exerce librement. Au Bénin, 
par exemple, le manque d'expérience a fait que plusieurs bureaux de vote ont ouvert 
avec quelques heures de retard. Heureusement, la population est restée d'un calme 
exemplaire. 

Le dépouillement et l'acheminement des résultats est l'étape qui assure la validité et la 
reconnaissance de cet exercice démocratique. L'observateur présent à l'intérieur d'un 
lieu de scrutin verra l'importance que les représentants des différents partis lui 
accordent afin d'assurer le dépouillement en toute quiétude. 



Ici, il est très important de reconnaître nos différences. Nous ne sommes pas en 
mission de formation, mais d'observation. Nous nous devons donc d'observer et d'aider 
au besoin et non pas d'orienter le processus du dépouillement. Il nous faut appliquer ce 
commentaire à l'ensemble de notre mission d'observation et non de formation. Cela est 
très important pour la perception de la mission. 

Les observateurs doivent, de plus, être présents quelques jours après l'élection. Il faut 
prendre connaissance des résultats officiels et voir aussi la réaction de la population à 
l'annonce de ces résultats. 

Une mission d'observation doit, pour être menée correctement, commencer quelques 
jours avant l'élection et se terminer après l'annonce du résultat officiel. Elle doit être 
précédée d'une séance d'information ou à tout le moins d'un dossier de presse complet. 
Une rencontre ou conférence téléphonique entre différents observateurs peut être 
envisagée afin d'aider les nouveaux observateurs et aussi pour répondre à leurs 
questions. 

Une mission d'observation bien organisée est garante de sa réussite, ce qui fut la 
situation pour ma mission au Bénin. 
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